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ranni nos ouaillos «-f à lain' iiim.T .•.tt.* In-Ue
<l»'Votioii, (•••Hc i)raii<jiu' do piéi.' si simple ••( .si

la.'il.' qui est à lu portée du tous les fidèlos otde
liiqn.'lli' nous d.'voiis iitt.'iidiv un si grand l)i.Mi.

A .•.'ttc «M-, a-ion, j.' n'Mtù';v los rrromuianda-
tioiis et i)ios. riptions (|Ui' j'ai déjà faiti's dans mes
l.'ttros pré.-éd.'uf.'s, à savoirfju.' du l.-r ortol)r.' -v
2 nov.'ml)r.>. dans toutes les églises paroissial, s et
dans les fhai).'lles du diocèse où se lait l'oilice di-
vin, on doit ré.'iter chaque jour le ehapelet av.-eles
Litanies de la .Sainte Vierge et la prière à Si .To-

seph, ordonnée par le Souverain Pontile.

Si vons préfér.'/ l'aire .es .'xerrir.'s !.. malin
plutôt que le soir, la récitation doit se iaire pen-
dant la Sainte Messe ,.| à haute voix. S'ils n'ont
lieu ((ue dans 1" iprès-niidi, on doit les lair.' en pré-
sence du S. Sacrement >'r,,a,é, après quoi, on donne
la Dénédiction <lu S. Sacrement avec les chaiits
ordinaires à cette Héuédiction. Telle est la règle
tracée et imposée par le Souverain l'oittile lai-

méme, dans un décr t du 20 août 18SÔ, que j'ai
alors i)ublié et auquel tous doivent s<» .-onlormer.
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L'examen des .jeunes prêtres aura lieu au Sémi-
naire des Trois-Kivières, mardi, le IS décembre
prochain, à !» heures a. m. Tous les prêtres ordon-
nés depuis le 1er janvier 1890 devront y être pré-
sents, et ceux qui seraient dans l'impossibilité de
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